
Arrondissements participants Montant des 
arrondissements 

Montant du 
développement social

Montant total pour cet 
arrondissement 

AHUNTSIC / CARTIERVILLE 10 000 $ 10 000 $ 20 000 $

ANJOU 10 000 $ 10 000 $ 20 000 $
CÔTE- DES-NEIGES / NOTRE-
DAME-DE-GRÂCE 3 840 $ 3 840 $ 7 680 $
CÔTE-SAINT-LUC / HAMPSTEAD / 
MONTRÉAL-OUEST 6 000 $ 6 000 $ 12 000 $
ÎLE-BIZARD / STE-GENEVIÈVE / 
STE-ANNE-DE-BELLEVUE 3 400 $ 3 400 $ 6 800 $

LACHINE 5 000 $ 5 000 $ 10 000 $

LASALLE 5 500 $ 5 500 $ 11 000 $
MERCIER / HOCHELAGA- 
MAISONNEUVE 2 000 $ 2 000 $ 4 000 $

MONTRÉAL-NORD 3 800 $ 3 800 $ 7 600 $

MONT-ROYAL 5 000 $ 5 000 $ 10 000 $

PIERREFONDS / SENNEVILLE 1 900 $ 1 900 $ 3 800 $

PLATEAU MONT-ROYAL 2 294 $ 2 294 $ 4 588 $

POINTE-CLAIRE 4 500 $ 4 500 $ 9 000 $

RDP / PAT / MONTRÉAL-EST 15 000 $ 15 000 $ 30 000 $

ROSEMONT / LA PETITE-PATRIE 5 000 $ 5 000 $ 10 000 $

SAINT-LAURENT 12 000 $ 12 000 $ 24 000 $

SAINT-LÉONARD 4 500 $ 4 500 $ 9 000 $

SUD-OUEST 15 000 $ 15 000 $ 30 000 $

VILLE-MARIE 3 000 $ 3 000 $ 6 000 $
VILLERAY / ST-MICHEL / PARC 
EXTENSION 6 400 $ 6 400 $ 12 800 $

La Direction du développement social de la Ville de Montréal a invité les arrondissements à contribuer pour 
aider les camps de jour de leur territoire. Le service corporatif égalait toute contribution des 
arrondissements. Le montant des 20 arrondissements participants s'élèvent à 124 134 $. Notons également 
qu'un montant de 135 836 $ du Développement social de la Ville de Montréal a été réparti auprès de 
l'ensemble des organismes demandeurs du Programme d'accompagnement en loisir.

PROJET MUNICIPAL D'ACCOMPAGNEMENT EN LOISIR -  CAMPS DE JOUR 2005
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Arrondissements participants Montant des 
arrondissements 

Montant du 
développement social

Montant total pour cet 
arrondissement 

TOTAL 124 134 $ 124 134 $ 248 268 $
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